
REUNION DE PROXIMITE – COLLEGE EMPLOYE 

 
 
 

ORDRE DU JOUR REUNION RP DU JEUDI 21 JANVIER 2021 
 

 

REPRESENTANTS DE LA DIRECTION : 

Patrick BOISSEAU ................................................... Directeur Régional - Absent 
Gaëlle BOUGOUIN ................................................. Directrice des Ressources Humaines - Absente 
Matthieu NOEL  ..................................................... Directeur Comptes Clés 
THOMAS SUZAN et Regis GABOURG ..................... Responsable des Ressources Humaines 

 
 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nous vous convions le jeudi 21 janvier 2021 à 9h00 à la réunion RP employé du mois de janvier 2021. 
Cette réunion se tiendra via conférence téléphonique 

 

 

 

LA DIRECTION : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CFTC 
 

SERE    Frederic - Abs 
MOUNDELE MPANDOU Ghislaine 
NOEL    Christophe - Abs 
BOIME     Joseph 
HIDALGO   Alberto - Abs 
DOUCOURE   Aminata 
MAIRCHI   Amara 
MARCELIN GABRIEL  Cindy 

CGT 
 

BAMBA  Mamadou - Abs 
TOURE   Alassane - Abs 
TRAORE  Awa 

FO 
 

AUBIN  Pascal - Abs 
BOUTEMAN Therese - Abs 
CHOUPAS  Lelly - Abs 
TASKIRAN  Songul - Abs 
FESNEAU  Sylvie 
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Début de Séance : 09h01 
 
Informations sur les ouvertures et fermetures : 

 

SPALLIS et PULSE – ouverture en janvier 2021. 

CASDEN – ouverture en février 2021. 

QUAI 104 – fermeture en décembre 2020. 

 

Questions des représentants de proximité collège employé CFTC 

 
1- Avez-vous une réponse à la question 4 de la CFTC de la réunion RP employé du mois de novembre 

2020 ? (Question déjà posé à la réunion RP de décembre 2020) 
 

Nous n’avons pas encore eu de retour de notre client pour l’instant. 
 

2- Nous demandons un point sur l’avenant 2 du droit syndical et le détail des sites en non-conformité 
sur ce point (nombre de panneaux en nombre suffisant et sigle). 
 

Cette question relève des membres du CSE. 
 

3- Plan d’action pour se mettre en conformité sur ce point ? 
 

Cette question relève des membres du CSE. 

4- Pouvons-nous connaitre la date de signature de cet avenant 2 du droit syndical ? 
 
Nous vous transmettrons cet avenant, comme demandé lors de la réunion. 
 
 
Fin de Séance : 9H10 

 


